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Ce jeudi 4 décembre, Philippe Gouet, président du conseil départemental de Loir-et-Cher, 
a reçu la direction de la clinique de la Borde au sein de l'Hôtel du département. Cet échange 
a permis de faire un point d'étape sur les négociations en cours avec l'Agence régionale de 
santé (ARS) et de réaffirmer le soutien total de la collectivité à cette institution 
emblématique qui soigne et accompagne de manière exemplaire les patients dont elle a la 
charge. 
 

Fondée en 1953 par le Docteur Jean Oury, la clinique de la Borde, située à Cour-Cheverny, 
n'est pas un établissement psychiatrique standard. Berceau de la psychothérapie 
institutionnelle, elle constitue une référence nationale dont le modèle, basé sur la 
reconstruction du lien social et une approche humaniste, représente un patrimoine médical 
important pour le Loir-et-Cher. 

Une singularité thérapeutique à préserver  

Lors de cet entretien, Philippe Gouet a pu mesurer les enjeux spécifiques auxquels 
l'établissement fait face. La singularité de la clinique de La Borde ne doit pas être une variable 
d'ajustement, mais être reconnue comme une richesse indispensable à la diversité de l'offre 
de soins en région Centre-Val de Loire et, plus largement, en France. Il est avant tout question 
de santé, de patients à prendre en charge et à accompagner, et de bien-être. 

Pour une approche ancrée dans la réalité du terrain 

En sa qualité de président du département de Loir-et-Cher, Philippe Gouet entend porter la 
voix du territoire. « L'échange que j'ai eu ce jour avec la direction de la clinique me conforte, 
encore une fois, dans une certitude : les réponses à apporter ne peuvent être purement 
comptables. Elles doivent être concertées pour correspondre à la réalité des besoins de santé 
mentale de notre département. Nous avons le devoir de préserver la diversité des approches 
thérapeutiques qui font la force de notre système de soin », a tenu à souligner Philippe Gouet. 

Encourager la dynamique de dialogue 

Le conseil départemental est satisfait que le dialogue avec l'ARS ait pris une tournure plus 
positive. Fort des éléments partagés ce jour, le département encourage toutes les parties à 
maintenir cette dynamique constructive. 

L'objectif partagé est d'aboutir à un accord équilibré qui garantisse la viabilité économique 
de l'établissement sans jamais dénaturer le projet médical qui fait l'essence même de la 
clinique de La Borde. Le conseil départemental restera mobilisé aux côtés de la clinique 
jusqu'à la conclusion d'un accord pérenne.  

 

 

 

 

 

Blois, le 5 décembre 2025 

 Avenir de la clinique de La Borde :  
Après sa rencontre avec la direction, Philippe Gouet 

appelle à une solution pérenne, concertée et 
respectueuse de la singularité de l’établissement  
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